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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Elle intègre un volet spécifique dédié aux départements et régions d’outre-mer, en tenant compte 
des effets conjoints du changement climatique, de l’insularité, de la dépendance économique et de 
la cherté de la vie sur la santé mentale des agricultrices et agriculteurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI précise que la stratégie nationale de prévention du mal-être et du 
risque suicidaire dans le monde agricole, prévue à l'article 3, intègre un volet spécifique dédié aux 
départements et régions d’outre-mer, en tenant compte des effets conjoints du changement 
climatique, de l’insularité, de la dépendance économique et de la cherté de la vie sur la santé 
mentale des agricultrices et agriculteurs.
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Dans les départements et régions d’outre-mer, les agricultrices et agriculteurs subissent de plein 
fouet l’insularité, la dépendance aux importations, des coûts de production et de vie plus élevés, 
ainsi que les effets déjà bien visibles du changement climatique (cyclones, sécheresses, érosion des 
sols, dégradation des rendements). Ces facteurs aggravent les difficultés économiques et sociales et 
pèsent lourdement sur la santé mentale.

La mention explicite des spécificités ultramarines dans la stratégie nationale évite que ces territoires 
soient relégués une fois de plus aux marges des politiques publiques, alors même que la détresse 
psychique y est nourrie par des facteurs structurels particulièrement violents.


